
La séance est ouverte à 10 heures.

Rapports de la Première Commission

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale va maintenant examiner les rapports de la 
Première Commission sur les points 90 à 108, 124 et 139 de 
l’ordre du jour.

J’invite à présent la Rapporteur de la Première 
Commission, M. Nazim Khaldi, de l’Algérie, à présenter 
les rapports de la Commission en une seule intervention.

M. Khaldi (Algérie), Rapporteur de la Première 
Commission (parle en anglais) : J’ai l’honneur de 
présenter à l’Assemblée générale les rapports de la 
Commission des questions de désarmement et de la 
sécurité internationale, la Première Commission, sur 
les points 90 à 108, 124 et 139 de l’ordre du jour, tels 
qu’ils figurent dans les documents A/77/376 à A/77/396. 
Afin de faciliter le travail des délégations, une liste des 
propositions figurant dans les rapports de la Première 
Commission pour examen par l’Assemblée générale 
a été établie par le Secrétariat et publiée sous la cote 
A/C.1/77/INF/3 (disponible en anglais uniquement).

Pendant la partie principale de la soixante-
dix-septième session, la Première Commission a 
tenu 32 séances officielles pour examiner les 22 points 
de l’ordre du jour qui lui avaient été renvoyés. Après 
une interruption de deux ans, la Première Commission 
a pleinement rétabli les modalités de son programme 
de travail qui prévalaient avant la mise en œuvre des 

mesures imposées en raison de la pandémie de mala-
die à coronavirus (COVID-19), avec ses trois segments 
traditionnels – un débat général, des débats théma-
tiques et une phase de prise de décisions. En outre, la 
Commission a organisé une table ronde commune avec 
la Quatrième Commission afin d’examiner les risques 
éventuels pour la sécurité et la viabilité des activités 
spatiales, ainsi qu’une séance consacrée à l’examen des 
méthodes de travail de la Commission et du point de 
l’ordre du jour relatif à la planification des programmes. 
Compte tenu du nombre plus élevé de projets de résolu-
tion et de décision déposés cette année et du haut niveau 
de participation durant toutes les phases des travaux de 
la Commission pendant cette session, quatre séances 
supplémentaires ont été organisées pour couvrir l’en-
semble du programme de travail de la Commission.

Pendant la session, 148 délégations ont fait des 
déclarations dans le cadre du débat général, soit le nombre 
le plus élevé à ce jour depuis qu’on collecte des statis-
tiques. En outre, il y a eu 365 interventions – un nombre 
impressionnant – pendant les débats thématiques, par 
rapport au précédent record de 354 interventions qui date 
de la soixante-treizième session. Durant les 32 séances 
tenues par la Commission, les délégations ont exercé 
leur droit de réponse à au moins 134 reprises, sans 
compter les deuxièmes déclarations.

À la fin de la phase de prise de décisions, la 
Commission avait adopté 74 des 75 projets de résolu-
tion et de décision examinés, dont 47 à l’issue d’un vote 
enregistré, et 85 votes séparés ont été demandés. Au 
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total, la Commission a voté 128 fois et seuls 28 projets 
de texte ont été adoptés sans être mis aux voix.

Sur les 74 résolutions et décisions adoptées 
par la Commission, 24 relevaient du groupe « Armes 
nucléaires ». Cinq projets de résolution ont été 
recommandés au titre du groupe « Autres armes de 
destruction massive ». En outre, six projets de texte ont 
été recommandés au titre du groupe « « Espace extra-
atmosphérique (aspects relatifs au désarmement) », 10 au 
titre du groupe « Armes classiques », 16 au titre du 
groupe « Autres mesures de désarmement et de sécurité 
internationale » cinq au titre du groupe « Désarmement 
et sécurité sur le plan régional » et enfin, huit au titre du 
groupe « Mécanisme de désarmement ». Il convient de 
mentionner que la Commission a adopté six nouveaux 
projets de texte cette année.

Au sein de la Commission cette année, le 
Secrétariat a présenté l’état des incidences finan-
cières de cinq projets de résolution présentés au titre 
du point 99 de l’ordre du jour, « Désarmement général 
et complet », tandis que quatre projets de proposition 
ont donné lieu à la publication d’un état des incidences 
financières. Trois de ces propositions seront examinées 
par l’Assemblée générale une fois que leurs incidences 
auront été examinées par la Cinquième Commission. 
En ce qui concerne le point 124 de l’ordre du jour, 
« Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale », 
le projet de décision contenant le programme de travail 
et le calendrier provisoires de la Première Commission 
pour 2023 est publié sous la cote A/77/395.

J’ai l’honneur de soumettre à l’Assemblée 
générale pour examen et adoption les projets de réso-
lution et de décision recommandés par la Première 
Commission dans ses rapports publiés sous les cotes 
A/77/376 à A/77/396. Malgré le contexte politique 
international difficile, je tiens à souligner le haut 
niveau de professionnalisme qui a prévalu au sein de la 
Première Commission. La Commission a pu s’acquitter 
du mandat que lui avait confié l’Assemblée et achever 
ses travaux dans les délais impartis. Au nom du Bureau 
de la Commission, je tiens à exprimer nos sincères 
remerciements à l’ensemble des délégations pour leur 
participation constructive et la souplesse dont elles ont 
fait preuve tout au long de la session.

Je tiens également à exprimer ma profonde recon-
naissance au Président de la Première Commission, 
S. E. l’Ambassadeur Mohan Pieris, de Sri Lanka, qui a 
pris la tête de la Commission lorsque le poste est devenu 
vacant de manière imprévue. Il a tout mis en oeuvre 

pour que la Commission puisse examiner dans les délais 
impartis, avec succès et efficacité, tous les points de 
l’ordre du jour qui lui avaient été renvoyés. Je remercie 
également les autres membres du Bureau : Mme Szilvia 
Balázs, de la Hongrie, M. Marcelo Zambrana Torrelio, 
de l’État plurinational de Bolivie, et M. Daniel Roethlin, 
de l’Autriche, avec lesquels j’ai eu le plaisir de travailler. 
Leur solide esprit d’équipe et leurs conseils profession-
nels ont été déterminants pour mener à bien les travaux 
de la Commission.

Enfin, je voudrais remercier de leur appui sans 
faille Mme Izumi Nakamitsu, Haute-Représentante pour 
les affaires de désarmement et le personnel du Bureau 
des affaires de désarmement, ainsi que la Secrétaire 
de la Commission et son équipe du Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des conférence, 
les fonctionnaires des conférences, les interprètes, les 
archivistes, les attachés de presse, les documentalistes, 
les techniciens du son et le personnel des technologies de 
l’information, qui ont tous fait un travail remarquable.

Le Président (parle en anglais) : Je remercie le 
Rapporteur de la Première Commission.

Les positions des délégations concernant les 
recommandations de la Première Commission ont été 
clairement exposées à la Commission et sont consignées 
dans les documents officiels pertinents. Par conséquent, 
si aucune proposition n’est faite au titre de l’article 66 du 
Règlement intérieur, je considérerai que l’Assemblée 
générale décide de ne pas débattre des rapports de la 
Première Commission dont elle est saisie aujourd’hui.

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : Les déclara-
tions seront donc limitées aux explications de vote ou 
de position. Je rappelle aux membres qu’en vertu de la 
décision 34/401, l’Assemblée générale est convenue que 
les délégations, dans toute la mesure possible, doivent 
n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en commis-
sion, soit en séance plénière, à moins que leur vote en 
séance plénière ne diffère de leur vote en commission. 
En outre, je rappelle aux délégations que les explications 
de vote sont limitées à 10 minutes et que les délégations 
doivent prendre la parole de leur place.

Lorsque plusieurs projets de texte sont présentés 
au titre d’un même point de l’ordre du jour, les décla-
rations faites au titre des explications de vote ou de 
position avant le vote sur l’un ou l’autre ou sur tous 
les projets doivent être regroupées en une seule inter-
vention, après quoi l’Assemblée se prononcera sur tous 
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les projets, l’un après l’autre. Les délégations pourront 
ensuite faire des déclarations au titre des explications de 
vote ou de position après le vote sur l’un ou l’autre ou 
sur tous les projets de texte, en une seule intervention.

Avant de nous prononcer sur les recomman-
dations figurant dans les rapports de la Première 
Commission, j’informe les représentantes et représen-
tants que nous allons procéder de la même manière qu’à 
la Commission, sauf notification contraire préalable 
adressée au Secrétariat. Cela signifie que lorsqu’il aura 
été procédé à un vote enregistré ou séparé, nous ferons 
de même. J’espère également que nous pourrons adopter 
sans les mettre aux voix les recommandations qui ont 
été adoptées sans vote à la Commission. Les résultats 
des votes seront disponibles sur le portail e-deleGATE, 
sous la rubrique « Annonces en plénière ».

J’appelle l’attention des membres sur une note 
du Secrétariat, intitulée « List of proposals contained 
in the reports of the First Committee for consideration 
by the General Assembly » (Liste récapitulative des 
propositions figurant dans les rapports de la Première 
Commission et soumises à l’Assemblée générale pour 
examen), qui a été publiée, en anglais seulement, sous 
la cote A/C.1/77/INF/3. Je rappelle aux membres que 
les projets de résolution et de décision ayant été adoptés 
par la Commission, il n’est plus possible de s’en porter 
coauteur. Toute clarification à ce sujet doit être adressée 
au secrétariat de la Commission.

En outre, il est rappelé aux membres que tout 
changement dans les intentions de vote des déléga-
tions après le vote doit être directement transmis 
au Secrétariat à la fin de la séance. Je compte sur la 
coopération des membres à cet égard afin d’éviter toute 
interruption de nos travaux.

Point 90 de l’ordre du jour

Réduction des budgets militaires

Rapport de la Première Commission 
(A/77/376)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur le 
projet de résolution, intitulé « Information objective 
sur les questions militaires, y compris la transparence 
des dépenses militaires ». La Première Commission l'a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 77/33).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 90 de l’ordre du jour et de ses alinéas 
a) et b) ?

Il en est ainsi décidé.

Point 91 de l’ordre du jour

Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en 
Afrique

Rapport de la Première Commission 
(A/77/377)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution, intitulé « Traité sur une zone 
exempte d’armes nucléaires en Afrique ». La Première 
Commission l'a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 77/34).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 91 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 92 de l’ordre du jour

Traité visant l’interdiction des armes nucléaires 
en Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité 
de Tlatelolco)

Rapport de la Première Commission 
(A/77/378)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur le 
projet de résolution, intitulé « Traité visant l’interdic-
tion des armes nucléaires en Amériquelatine et dans 
les Caraïbes (Traité de Tlatelolco) ». La Première 
Commission l'a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 77/35).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 92 de l’ordre du jour ?
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Il en est ainsi décidé.

Point 93 de l’ordre du jour

Maintien de la sécurité internationale – relations de 
bon voisinage, stabilité et développement en Europe 
du Sud-Est

Rapport de la Première Commission 
(A/77/379)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de décision recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur le 
projet de décision. La Première Commission a adopté le 
projet de décision sans le mettre aux voix. Puis-je consi-
dérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de décision est adopté (décision 77/511).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 93 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 94 de l’ordre du jour

Progrès de l’informatique et des 
télécommunications et sécurité internationale

Rapport de la Première Commission 
(A/77/380)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie de deux projets de résolution et d’un projet 
de décision recommandés par la Première Commission 
dans son rapport. Nous allons maintenant nous pronon-
cer sur les projets de résolution I et II et sur le projet de 
décision, l’un après l’autre.

Nous passons d’abord au projet de résolution I, 
intitulé « Progrès de l’informatique et des télécom-
munications et sécurité internationale ». Des votes 
enregistrés séparés ont été demandés sur les deuxième, 
quatrième et septième alinéas du préambule.

Je vais d’abord mettre aux voix le deuxième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie (État 

plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Burundi, Cambodge, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Gabon, Ghana, Grenade, Guinée équa-
toriale, Guinée-Bissau, Guyana, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouzbé-
kistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Soudan, Soudan du 
Sud, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, 
Îles Marshall, Inde, Irlande, Islande, Israël, 
Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Chili, Fidji, Guatemala, Honduras, Mexique, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Singapour

Par 105 voix contre 51, avec 7 abstentions, le 
deuxième alinéa du préambule du projet de 
résolution I est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]
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Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le quatrième alinéa du préambule 
du projet de résolution I.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bolivie (État plurina-
tional de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burundi, Cambodge, Chine, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée équa-
toriale, Guinée-Bissau, Guyana, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mongolie, Myanmar, Namibie, Népal, Nica-
ragua, Nigéria, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République centra-
fricaine, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République populaire démo-
cratique de Corée, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles 
Marshall, Irlande, Islande, Israël, Japon, Letto-
nie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Malte, Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République arabe syrienne, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Bhoutan, Chili, Fidji, Guatemala, Honduras, 
Inde, Mexique, Singapour

Par 102 voix contre 51, avec 8 abstentions, le 
quatrième alinéa du préambule du projet de 
résolution I est maintenu.

[Les délégations de la République arabe syrienne 
et du Timor-Leste ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu’elles entendaient voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le septième alinéa du préambule du 
projet de résolution I.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burundi, Cambodge, Chine, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée équa-
toriale, Guinée-Bissau, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Soudan, Soudan du 
Sud, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
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Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, 
Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Chili, Colombie, Fidji, Guatemala, Guyana, 
Honduras, Mexique, République dominicaine, 
Singapour

Par 103 voix contre 51, avec 9 abstentions, 
le septième alinéa du préambule du projet de 
résolution I est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le projet de résolution I, pris dans 
son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argen-
tine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhou-
tan, Bolivie (État plurinational de), Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burundi, Cambodge, 
Chine, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nica-
ragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, Répu-
blique démocratique du Congo, République 

démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, 
Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République tchèque, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Chili, Colombie, Fidji, Guatemala, Haïti, 
Honduras, Serbie, Singapour

Par 112 voix contre 52, avec 8 abstentions, le 
projet de résolution I, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/36).

[Les délégations du Cameroun et du Timor-Leste 
ont ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Nous 
passons maintenant au projet de résolution II, intitulé 
« Programme d’action destiné à promouvoir le compor-
tement responsable des États en matière d’utilisation du 
numérique dans le contexte de la sécurité internatio-
nale ». Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, 
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Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégo-
vine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Inde, Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du 
Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Azerbaïdjan, Bélarus, Belize, Brunéi Darussa-
lam, Cuba, Indonésie, Kazakhstan, Madagascar, 
Pakistan, Philippines, République démocratique 
populaire lao, Singapour, Tadjikistan, Viet Nam

Par 156 voix contre 7, avec 14 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté (résolution 77/37).

[Les délégations du Belize et du Cameroun ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 

entendaient voter pour ; la délégation de l’Éthio-
pie a ultérieurement informé le Secrétariat qu’elle 
entendait s’abstenir.]

Le Président (parle en anglais) : Nous passons 
maintenant au projet de décision intitulé « Groupe 
de travail à composition non limitée sur la sécurité 
du numérique et de son utilisation (2021-2025) créé 
en application de la résolution 75/240 de l’Assemblée 
générale ».

La Première Commission a adopté le projet de 
décision sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de décision est adopté (décision 77/512).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 94 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 95 de l’ordre du jour

Création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient

Rapport de la Première Commission 
(A/77/381)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution, intitulé « Création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-
Orient », pour lequel un vote enregistré a été demandé. 

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Bots-
wana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, 
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Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Israël

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Singapour

Par 175 voix contre une, avec 2 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 77/38).

[Les délégations de Singapour et du Timor-
Leste ont ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elles entendaient voter pour ; la délégation du 
Cameroun a ultérieurement informé le Secrétariat 
qu’elle entendait voter contre.]

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 95 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 96 de l’ordre du jour

Conclusion d’arrangements internationaux efficaces 
visant à garantir les États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace d’emploi de 
ces armes

Rapport de la Première Commission 
(A/77/382)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport.

Nous allons maintenant nous prononcer sur le 
projet de résolution, intitulé « Conclusion d’arrange-
ments internationaux efficaces visant à garantir les 
États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou 
la menace d’emploi de ces armes », pour lequel on vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Liban, Libéria, Libye, Mada-
gascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Nauru, Népal, Nica-
ragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbé-
kistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République centrafri-
caine, République démocratique du Congo, Répu-
blique démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan du 
Sud, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, 
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Tunisie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération 
de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Monténégro, Namibie, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République populaire démocra-
tique de Corée, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Serbie, Slovaquie, Slové-
nie, Soudan, Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

Par 120 voix contre zéro, avec 60 abstentions, le 
projet de résolution est adopté (résolution 77/39).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 96 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 97 de l’ordre du jour

Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace

Rapport de la Première Commission 
(A/77/383)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie de quatre projets de résolution et d’un projet 
de décision recommandés par la Première Commission 
dans son rapport (A/77/383).

Avant de poursuivre, j’informe les membres 
que la décision sur le projet de résolution IV, intitulé 
« Nouvelles mesures concrètes de prévention d’une 
course aux armements dans l’espace », est reportée à 
une date ultérieure pour laisser le temps à la Cinquième 
Commission d’en examiner les incidences sur le 
budget-programme. L’Assemblée se prononcera sur le 
projet de résolution dès que le rapport de la Cinquième 

Commission sur ses incidences sur le budget-programme 
sera disponible.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à III et sur le projet de décision, 
l’un après l’autre.

Nous commençons par le projet de résolution I, 
intitulé « Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace ». La Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même ?

Le projet de résolution I est adopté 
(résolution 77/40).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution II est intitulé « Essais de missile antisatellite 
à ascension directe et à visée destructrice ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Austra-
lie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Cabo Verde, Cambodge, Came-
roun, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République de Moldova, République 
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démocratique du Congo, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan du Sud, Suède, Suisse, Suri-
name, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Cuba, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne, République centrafricaine

S’abstiennent :
Inde, Madagascar, Pakistan, République démo-
cratique populaire lao, Serbie, Soudan, Sri Lanka, 
Togo, Zimbabwe

Par 155 voix contre 9, avec 9 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté (résolution 77/41).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution III est intitulé « Non-déploiement d’armes 
dans l’espace en premier ». Des votes enregistrés sépa-
rés ont été demandés sur les cinquième, neuvième et 
onzième alinéas du préambule. Je vais d’abord mettre 
aux voix le cinquième alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Came-
roun, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fédération de Russie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Hondu-
ras, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 

Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Inde, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République tchèque, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Ukraine

S’abstiennent :
Côte d’Ivoire, Malawi, Suisse

Par 114 voix contre 50, avec 3 abstentions, le 
cinquième alinéa du préambule du projet de 
résolution III est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le neuvième alinéa du préambule 
du projet de résolution III.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, 
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Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Géor-
gie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monté-
négro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Ukraine

S’abstiennent :
Côte d’Ivoire, Eswatini, Malawi, Suisse

Par 114 voix contre 48, avec 4 abstentions, 
le neuvième alinéa du préambule du projet de 
résolution III est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le onzième alinéa du préambule du 
projet de résolution III.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 

Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Géor-
gie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, 
Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Moldova, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Ukraine

S’abstiennent :
Canada, Espagne, Eswatini, Italie, Malawi, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, République de 
Corée, Suisse
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Par 113 voix contre 44, avec 8 abstentions, 
le onzième alinéa du préambule du projet de 
résolution III est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le projet de résolution III, pris 
dans son ensemble, sur lequel un vote enregistré a 
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argen-
tine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, Répu-
blique démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocra-
tique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulga-
rie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, 

Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Ukraine

S’abstiennent :
Côte d’Ivoire, Malawi, Seychelles, Suisse

Par 122 voix contre 50, avec 4 absentions, le 
projet de résolution III, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/42).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons 
maintenant au projet de décision intitulé « Réduire les 
menaces spatiales au moyen de normes, de règles et de 
principes de comportement responsable ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bhou-
tan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, 
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Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Chine, Cuba, Fédération de Russie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Nicaragua, Pays-Bas, Répu-
blique arabe syrienne, République centrafricaine, 
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Bélarus, Inde, Pakistan, Tadjikistan

Par 162 voix contre 9, avec 4 abstentions, le projet 
de décision est adopté (décision 77/513).

[Les délégations du Chili et des Pays-Bas ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Puis-je consi-
dérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec 
son examen des points 97 a), b) et d) de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
générale a ainsi achevé la phase actuelle de l’examen du 
point 97 de l’ordre du jour et de son alinéa c).

Point 98 de l’ordre du jour

Rôle de la science et de la technique dans le contexte 
de la sécurité internationale et du désarmement

Rapport de la Première Commission 
(A/77/384)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie d’un projet de résolution recommandé par la 
Première Commission au paragraphe 7 de son rapport. 
Nous allons maintenant nous prononcer sur le projet de 
résolution, intitulé « Rôle de la science et de la tech-
nique dans le contexte de la  sécurité internationale et 

du désarmement ». La Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 77/43).

Le Président (parle en anglais) : Puis-je considé-
rer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec son 
examen du point 98 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 99 de l’ordre du jour

Désarmement général et complet

Rapport de la Première Commission 
(A/77/385)

Le Président (parle en anglais) : L’Assemblée 
est saisie de 38 projets de résolution et de cinq projets 
de décision recommandés par la Première Commission 
dans son rapport (A/77/385).

Avant de poursuivre, j’informe les membres que 
les décisions concernant le projet de résolution XXXVII, 
intitulé « Mesures de transparence et de confiance rela-
tives aux activités spatiales », et le projet de décision III, 
intitulé « Problèmes découlant de l’accumulation de 
stocks de munitions classiques en surplus », sont repor-
tées à une date ultérieure pour permettre à la Cinquième 
Commission d’examiner leurs incidences sur le budget-
programme. L’Assemblée se prononcera à leur sujet dès 
que les rapports de la Cinquième Commission sur leurs 
incidences sur le budget-programme seront disponibles.

Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à XXXVI et XXXVIII, et sur les 
projets de décision I, II, IV et V, l’un après l’autre.

Nous passons d’abord au projet de résolution I, 
intitulé « Respect des normes environnementales dans 
l’élaboration et l’application des accords de désarme-
ment et de maîtrise des armements ». La Commission 
l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution I est adopté 
(résolution 77/44).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution II est intitulé « Relation entre le désarmement 
et le développement ». La Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?
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Le projet de résolution II est adopté 
(résolution 77/45).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution III est intitulé « Convocation de la quatrième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale consa-
crée au désarmement ». La Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution III est adopté 
(résolution 77/46).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution IV est intitulé « Suivi de la réunion de haut 
niveau de l’Assemblée générale sur le désarmement 
nucléaire de 2013 ». Des votes enregistrés séparés ont 
été demandés sur les sixième, douzième et quatorzième 
alinéas du préambule. Je vais d’abord mettre aux voix le 
sixième alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azer-
baïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurina-
tional de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Eswatini, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Finlande, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mada-
gascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 

démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Sénégal, Singapour, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suriname, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, États-Unis d’Amérique, Grèce, 
Israël, Libéria

S’abstiennent :
Albanie, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulga-
rie, Canada, Croatie, Estonie, France, Géor-
gie, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pologne, Répu-
blique de Corée, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Suisse, Türkiye, Ukraine

Par 135 voix contre 5, avec 25 abstentions, 
le sixième alinéa du préambule du projet de 
résolution IV est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le douzième alinéa du préambule 
du projet de résolution IV.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Béla-
rus, Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Eswatini, Éthiopie, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
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Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République-Unie de Tanza-
nie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, Croatie, Espagne, Estonie, Fédéra-
tion de Russie, Finlande, France, Grèce, Israël, 
Lituanie, Monaco, Monténégro, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Slovaquie

S’abstiennent :
Albanie, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulga-
rie, Canada, Danemark, États-Unis d’Amérique, 
Géorgie, Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, 
Luxembourg, Norvège, Pakistan, République 
populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, Slovénie, Suède, Türkiye, Ukraine

Par 125 voix contre 19, avec 21 abstentions, 
le douzième alinéa du préambule du projet de 
résolution IV est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le quatorzième alinéa du préambule 
du projet de résolution IV.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Azerbaïd-
jan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Eswatini, Éthiopie, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 

Lesotho, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Séné-
gal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, Bulga-
rie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Esto-
nie, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, 
Italie, Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Türkiye

S’abstiennent :
Andorre, Arménie, Autriche, Bosnie-Herzégo-
vine, Chypre, Géorgie, Irlande, Japon, Liechten-
stein, Malte, Nouvelle-Zélande, République de 
Moldova, Saint-Marin, Suisse, Ukraine

Par 113 voix contre 37, avec 15 abstentions, le 
quatorzième alinéa du préambule du projet de 
résolution IV est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le projet de résolution IV, pris dans 
son ensemble. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Béla-
rus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
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Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthio-
pie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République populaire démo-
cratique de Corée, République-Unie de Tanza-
nie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singa-
pour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, Bulga-
rie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, 
Italie, Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, 
Monaco, Monténégro, Pays-Bas, Pologne, Portu-
gal, République de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Türkiye

S’abstiennent :
Bosnie-Herzégovine, Canada, Géorgie, Japon, 
Norvège, Serbie, Suisse, Ukraine

Par 136 voix contre 35, avec 8 abstentions, le 
projet de résolution IV, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/47).

Le Président (parle en anglais) : Le projet 
de résolution V est intitulé « Promotion du multila-
téralisme dans le domaine du désarmement et de la 
non-prolifération ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argen-
tine, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangla-
desh, Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthio-
pie, Fédération de Russie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philip-
pines, Qatar, République arabe syrienne, Répu-
blique centrafricaine, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République popu-
laire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Séné-
gal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soma-
lie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, 
Libéria, Micronésie (États fédérés de), Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
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S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique tchèque, Roumanie, Saint-Marin, Samoa, 
Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Türkiye, Ukraine

Par 127 voix contre 6, avec 49 abstentions, le projet 
de résolution V est adopté (résolution 77/48).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution VI, intitulé « Effets de l’utilisation d’armes et 
de munitions contenant de l’uranium appauvri ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Béla-
rus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fidji, Finlande, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, 
Macédoine du Nord, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, Répu-
blique de Moldova, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République popu-
laire démocratique de Corée, République-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slové-
nie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turk-
ménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela 
(République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, France, Israël, Libéria, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Australie, Canada, Croa-
tie, Danemark, Espagne, Estonie, Fédération de 
Russie, Géorgie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
tchèque, Roumanie, Slovaquie, Türkiye, Ukraine

Par 147 voix contre 5, avec 23 abstentions, le projet 
de résolution VI est adopté (résolution 77/49).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution VII est intitulé « Mesures visant à renforcer 
l’autorité du Protocole de Genève de 1925 ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
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arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soma-
lie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Israël

Par 179 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 
le projet de résolution VII est adopté 
(résolution 77/50).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution VIII est intitulé « Journée internationale 
de sensibilisation au désarmement et à la non-prolifé-
ration ». La Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même ?

Le projet de résolution VIII est adopté 
(résolution 77/51).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution IX est intitulé « Étude de l’Organisation 
des Nations Unies sur l’éducation en matière de désar-
mement et de non-prolifération ». Un vote enregistré 
séparé a été demandé sur le paragraphe 4 du projet 
de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République centrafricaine, République de 
Corée, République de Moldova, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
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Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suri-
name, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Fédération de Russie, Iran (République islamique 
d’), Israël, République arabe syrienne

Par 167 voix contre zéro, avec 4 abstentions, 
le paragraphe 4 du projet de résolution IX 
est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : La Commission 
a adopté le projet de résolution IX, pris dans son 
ensemble, sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution IX, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/52).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution X est intitulé « Conséquences humanitaires 
des armes nucléaires ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Came-
roun, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Marshall, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 

Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philip-
pines, Qatar, République arabe syrienne, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Estonie, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, France, Hongrie, Israël, Lettonie, Libé-
ria, Lituanie, Pologne, République centrafricaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Arménie, Australie, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chine, Croatie, Danemark, Espagne, 
Finlande, Géorgie, Islande, Italie, Luxembourg, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pakistan, Pays-
Bas, Portugal, République de Corée, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Türkiye, Ukraine

Par 138 voix contre 14, avec 31 abstentions, le 
projet de résolution X est adopté (résolution 77/53).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XI est intitulé « Traité sur l’interdiction des 
armes nucléaires ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Autriche, Azer-
baïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Eswatini, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
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Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Liech-
tenstein, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbé-
kistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République-
Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégo-
vine, Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Dane-
mark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, Micro-
nésie (États fédérés de), Monaco, Monténégro, 
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Türkiye

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, 
Bélarus, Géorgie, Kirghizistan, Malawi, Serbie, 
Singapour, Suisse, Tadjikistan, Ukraine

Par 119 voix contre 44, avec 13 abstentions, le projet 
de résolution XI est adopté (résolution 77/54).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XII est intitulé « Femmes, désarmement, 
non-prolifération et maîtrise des armements ». Des votes 
enregistrés séparés ont été demandés sur les cinquième, 
neuvième, treizième, quatorzième et dix-septième 
alinéas du préambule et sur les paragraphes 4, 5, 6 et 11.

Je vais d’abord mettre aux voix le cinquième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malai-
sie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie
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Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Bélarus, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), République arabe syrienne

Par 170 voix contre zéro, avec 4 abstentions, 
le cinquième alinéa du préambule du projet de 
résolution XII est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais à présent 
mettre aux voix le neuvième alinéa du préambule du 
projet de résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékis-
tan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 

Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suri-
name, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Bélarus, Chine, Fédération de Russie, Iran (Répu-
blique islamique d’), République arabe syrienne, 
République centrafricaine

Par 165 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
le neuvième alinéa du préambule du projet de 
résolution XII est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le treizième alinéa du préambule 
du projet de résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argen-
tine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Namibie, Népal, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
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de Corée, République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Bangladesh, 
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Éthio-
pie, Fédération de Russie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Mauritanie, Myan-
mar, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocra-
tique populaire lao, République populaire démo-
cratique de Corée, Soudan, Sri Lanka, Yémen

Par 139 voix contre zéro, avec 28 abstentions, 
le treizième alinéa du préambule du projet de 
résolution XII est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le quatorzième alinéa du préambule 
du projet de résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, 

Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Cuba, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne

Par 165 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le 
quatorzième alinéa du préambule du projet de 
résolution XII est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le dix-septième alinéa du 
préambule du projet de résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
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Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Microné-
sie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Soudan du 
Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Bélarus, Chine, Fédération de Russie, Inde, Iran 
(République islamique d’), République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
populaire démocratique de Corée

Par 164 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le 
dix-septième alinéa du préambule du projet de 
résolution XII est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le paragraphe 4 du projet de 
résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fidji, 
Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékis-
tan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République centra-
fricaine, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
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Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Bélarus, Fédération de Russie, Inde, Iran (Répu-
blique islamique d’), République arabe syrienne, 
Sri Lanka

Par 162 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
le paragraphe 4 du projet de résolution XII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le paragraphe 5 du projet de 
résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Bélarus, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), République arabe syrienne, Sri 
Lanka

Par 163 voix contre zéro, avec 5 abstentions, 
le paragraphe 5 du projet de résolution XII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le paragraphe 6 du projet de 
résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fidji, 
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Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan 
du Sud, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bélarus, Fédération de 
Russie, Iran (République islamique d’), Répu-
blique arabe syrienne, Soudan, Sri Lanka

Par 161 voix contre zéro, avec 8 abstentions, 
le paragraphe 6 du projet de résolution XII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le paragraphe 11 du projet de 
résolution XII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soma-
lie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant
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S’abstiennent :
Bélarus, Fédération de Russie, Iran (Répu-
blique islamique d’), République arabe syrienne, 
République populaire démocratique de Corée

Par 168 voix contre zéro, avec 5 abstentions, 
le paragraphe 11 du projet de résolution XII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : La Première 
Commission a adopté le projet de résolution XII, pris 
dans son ensemble, sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XII, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/55).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XIII est intitulé « Sécurité internationale et 
statut d’État exempt d’armes nucléaires de la Mongolie ».

La Première Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XIII est adopté 
(résolution 77/56).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons 
maintenant au projet de résolution XIV, intitulé « Suite 
donnée à l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires ».

Des votes enregistrés séparés ont été demandés 
sur les dixième et dix-huitième alinéas du préambule et 
sur le paragraphe 2.

Je vais d’abord mettre aux voix le dixième alinéa 
du préambule du projet de résolution XIV.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 

Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Mada-
gascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Qatar, République centrafricaine, République 
de Corée, République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République démocra-
tique populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Libéria

S’abstiennent :
Albanie, Arménie, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
France, Géorgie, Hongrie, Israël, Lettonie, Litua-
nie, Luxembourg, Monaco, Monténégro, Pologne, 
Portugal, République arabe syrienne, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slové-
nie, Türkiye, Ukraine

Par 136 voix contre 3, avec 28 abstentions, 
le dixième alinéa du préambule du projet de 
résolution XIV est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais mainte-
nant mettre aux voix le dix-huitième alinéa du préambule 
du projet de résolution XIV.
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Boli-
vie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Eswatini, Éthiopie, Fidji, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République démocra-
tique populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chine, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxem-
bourg, Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Türkiye

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Australie, Bélarus, 
Bosnie-Herzégovine, Géorgie, Japon, Pakistan, 
Serbie, Suisse, Ukraine

Par 114 voix contre 40, avec 11 abstentions, le 
dix-huitième alinéa du préambule du projet de 
résolution XIV est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le paragraphe 2 du projet de 
résolution XIV.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chypre, Colom-
bie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Liechtenstein, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nica-
ragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Répu-
blique arabe syrienne, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie
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Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Chine, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, 
Italie, Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, 
République de Corée, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Türkiye

S’abstiennent :
Arménie, Australie, Bélarus, Bosnie-Herzégo-
vine, Géorgie, Inde, Japon, Pakistan, Serbie, 
Suisse, Ukraine

Par 116 voix contre 39, avec 11 abstentions, 
le paragraphe 2 du projet de résolution XIV 
est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le projet de résolution XIV, 
pris dans son ensemble, sur lequel un vote enregistré a 
été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Leso-
tho, Liban, Libye, Liechtenstein, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 

Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, Répu-
blique de Moldova, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République-Unie 
de Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, Bulga-
rie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Israël, Italie, 
Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Türkiye

S’abstiennent :
Arménie, Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Canada, 
Géorgie, Îles Marshall, Inde, Islande, Japon, 
Micronésie (États fédérés de), République popu-
laire démocratique de Corée, Serbie, Ukraine

Par 133 voix contre 35, avec 13 abstentions, le 
projet de résolution XIV, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/57).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XV est intitulé « Code de conduite de La 
Haye contre la prolifération des missiles balistiques ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
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Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédé-
ration de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Microné-
sie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Iran (République islamique d’), République 
centrafricaine

S’abstiennent :
Algérie, Chine, Cuba, Égypte, Émirats arabes 
unis, Indonésie, Liban, Pakistan, République 
arabe syrienne

Par 167 voix contre 2, avec 9 abstentions, le projet 
de résolution XV est adopté (résolution 77/58).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XVI est intitulé « Désarmement régional ».

La Première Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XVI est adopté 
(résolution 77/59).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XVII est intitulé « Adoption de mesures de 
confiance à l’échelon régional et sous-régional ».

La Première Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XVII est adopté 
(résolution 77/60).

Le Président (parle en anglais) : Le projet de 
résolution XVIII est intitulé « Maîtrise des armes clas-
siques aux niveaux régional et sous-régional ».

Des votes enregistrés séparés ont été demandés 
sur le septième alinéa du préambule et le paragraphe 2.

Je vais d’abord mettre aux voix le septième alinéa 
du préambule du projet de résolution XVIII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Indoné-
sie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
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Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République populaire démo-
cratique de Corée, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie, Inde

S’abstiennent :
Pologne, République centrafricaine

Par 168 voix contre 2, avec 2 abstentions, le 
septième alinéa du préambule du projet de 
résolution XVIII est maintenu.

Le Président (parle en anglais) : Je vais main-
tenant mettre aux voix le paragraphe 2 du projet de 
résolution XVIII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Alle-
magne, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Colom-
bie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, États-Unis d’Amérique, 
Éthiopie, Fidji, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles 
Marshall, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 

Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nica-
ragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, République démocra-
tique populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Albanie, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Letto-
nie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Saint-Marin, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse

Par 123 voix contre une, avec 45 abstentions, 
le paragraphe 2 du projet de résolution XVIII 
est maintenu.

M. Wallace (Jamaïque), Vice-Président, assume la 
présidence.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XVIII, pris dans son ensemble, sur lequel un vote enre-
gistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
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Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Béla-
rus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Boli-
vie (État plurinational de), Bosnie-Herzégo-
vine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Fédération de Russie

Par 182 voix contre une, avec une abstention, le 
projet de résolution XVIII, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/61).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XIX est intitulé « Traité sur le 
commerce des armes ».

Des votes enregistrés séparés ont été demandés 
sur les neuvième et dixième alinéas du préambule.

Je vais d’abord mettre aux voix le neuvième 
alinéa du préambule du projet de résolution XIX.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Came-
roun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colom-
bie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Indoné-
sie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
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Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Égypte, Iran (Répu-
blique islamique d’), Israël, Oman, Qatar, Répu-
blique arabe syrienne, République centrafricaine, 
Soudan, Sri Lanka, Yémen

Par 156 voix contre une, avec 12 abstentions, 
le neuvième alinéa du préambule du projet de 
résolution XIX est maintenu.

[La délégation du Koweït a ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elle entendait s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le dixième alinéa du 
préambule du projet de résolution XIX.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 

Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Bélarus, 
Bolivie (État plurinational de), Cuba, Égypte, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Nicaragua, Oman, Qatar, République arabe 
syrienne, Soudan, Sri Lanka, Yémen

Par 150 voix contre zéro, avec 19 abstentions, 
le dixième alinéa du préambule du projet de 
résolution XIX est maintenu.

[La délégation du Koweït a ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elle entendait s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XIX,  pris dans son ensemble, sur lequel un vote enre-
gistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 



07/12/2022  A/77/PV.46

22-72711 33/81

Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République 
de Corée, République de Moldova, République 
démocratique du Congo, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Bélarus, Bolivie (État 
plurinational de), Cuba, Égypte, Équateur, Fédé-
ration de Russie, Inde, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Koweït, Nicaragua, Oman, 
Ouganda, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Soudan, 
Sri Lanka, Tadjikistan, Yémen

Par 156 voix contre zéro, avec 23 absentions, le 
projet de résolution XIX, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/62).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XX est intitulé « Mise en œuvre de 
la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, 
de la production et du transfert des mines antipersonnel 
et sur leur destruction ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant
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S’abstiennent :
Arabie saoudite, Cuba, Égypte, États-Unis 
d’Amérique, Fédération de Russie, Inde, Iran 
(République islamique d’), Israël, Népal, Ouzbé-
kistan, Pakistan, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République populaire démocratique de Corée, 
Serbie, Viet Nam

Par 167 voix contre zéro, avec 17 abstentions, 
le projet de résolution XX est adopté 
(résolution 77/63).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXI est intitulé « Lutter 
contre la menace que représentent les engins explosifs 
improvisés ».

Des votes enregistrés séparés ont été demandés 
sur les huitième et neuvième alinéas du préambule.

Je vais d’abord mettre aux voix le huitième alinéa 
du préambule du projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fidji, 
Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Indoné-
sie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Fédération de Russie, Iran (République islamique 
d’), République arabe syrienne, République popu-
laire démocratique de Corée

Par 170 voix contre zéro, avec 4 abstentions, 
le huitième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXI est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le neuvième alinéa du 
préambule du projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Came-
roun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée 
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équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Indoné-
sie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Fédération de Russie, Iran (République islamique 
d’), République arabe syrienne, République popu-
laire démocratique de Corée

Par 170 voix contre zéro, avec 4 abstentions, 
le neuvième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXI est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
XXI, pris dans son ensemble, sans le mettre aux voix. 
Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 
même ?

Le projet de résolution XXI, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 77/64).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXII est intitulé « Désarmement 
nucléaire ».

Des votes enregistrés séparés ont été demandés 
sur le trente-deuxième alinéa du préambule et sur les 
paragraphes 16 et 19.

Je vais d’abord mettre aux voix le trente-deuxième 
alinéa du préambule du projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Argentine, Autriche, Azerbaïd-
jan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bolivie (État plurinational de), Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cabo 
Verde, Cambodge, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fidji, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Liechtenstein, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzé-
govine, Bulgarie, Chine, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Islande, Israël, Italie, Lettonie, 
Libéria, Lituanie, Luxembourg, Monaco, Monté-
négro, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Türkiye, Ukraine
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S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Australie, Bélarus, 
Bhoutan, Géorgie, Japon, Madagascar, Malawi, 
Pakistan, Serbie, Soudan, Suisse

Par 109 voix contre 41, avec 13 abstentions, le 
trente-deuxième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXII est maintenu.

[La délégation du Canada a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter contre.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 16 du 
projet de résolution XXII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékis-
tan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 

Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Pakistan

S’abstiennent :
Bhoutan, États-Unis d’Amérique, France, Géor-
gie, Iran (République islamique d’), Israël, Mada-
gascar, Monaco, République arabe syrienne, 
République populaire démocratique de Corée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Soudan, Ukraine

Par 157 voix contre une, avec 13 abstentions, 
le paragraphe 16 du projet de résolution XXII 
est maintenu.

[La délégation du Canada a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 19 du 
projet de résolution XXII.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Boli-
vie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indo-
nésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
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Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bélarus, Bhoutan, États-Unis 
d’Amérique, France, Géorgie, Israël, Madagas-
car, Malte, Maurice, République arabe syrienne, 
République populaire démocratique de Corée, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Soudan, Ukraine

Par 154 voix contre une, avec 15 abstentions, 
le paragraphe 19 du projet de résolution XXII 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXII,  pris dans son ensemble, sur lequel un vote enre-
gistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Azerbaïd-
jan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, Colom-
bie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 

unis, Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, 
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, Répu-
blique démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Sri Lanka, Suriname, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amé-
rique, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, Italie, 
Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, Micro-
nésie (États fédérés de), Monaco, Monténégro, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Répu-
blique de Corée, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Andorre, Arménie, Autriche, 
Bélarus, Chypre, Îles Marshall, Inde, Irlande, 
Japon, Liechtenstein, Malte, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Pakistan, République de Moldova, 
République populaire démocratique de Corée, 
Saint-Marin, Serbie, Soudan

Par 120 voix contre 42, avec 20 absentions, le 
projet de résolution XXII, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/65).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXIII est intitulé « Onzième 
Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité 
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sur la non-prolifération des armes nucléaires et Comité 
préparatoire ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédé-
ration de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 

Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Inde, Israël, Pakistan

Par 176 voix contre zéro, avec 3 abstentions, 
le projet de résolution XXIII est adopté 
(résolution 77/66).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXIV est intitulé « Impératifs 
éthiques pour un monde exempt d’armes nucléaires ». 
Un vote enregistré séparé a été demandé sur le onzième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bolivie (État pluri-
national de), Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Burkina Faso, Cabo Verde, Cambodge, 
Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libye, Liechtenstein, Madagascar, Malai-
sie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe
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Votent contre :
Albanie, Allemagne, Belgique, Bosnie-Herzégo-
vine, Bulgarie, Canada, Chine, Croatie, Dane-
mark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Islande, Israël, Italie, Letto-
nie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Pologne, Portugal, Répu-
blique de Corée, République populaire démocra-
tique de Corée, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, Türkiye, 
Ukraine

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Arménie, Australie, Bélarus, 
Bhoutan, Géorgie, Japon, Malawi, Pakistan, 
Pays-Bas, Serbie, Suisse

Par 113 voix contre 40, avec 12 abstentions, 
le onzième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXIV est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le projet de résolu-
tion XXIV, pris dans son ensemble. 

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bots-
wana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthio-
pie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 

Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Répu-
blique arabe syrienne, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, Bulga-
rie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Esto-
nie, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Israël, 
Italie, Lettonie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, 
Monaco, Monténégro, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Arménie, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Géorgie, 
Inde, Japon, Pakistan, République centrafricaine, 
République populaire démocratique de Corée, 
Serbie, Suisse

Par 131 voix contre 38, avec 11 abstentions, le 
projet de résolution XXIV, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/67).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXV est intitulé « Traité interdisant 
la production de matières fissiles pour la fabrication 
d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires ». 
Des votes enregistrés séparés ont été demandés sur les 
troisième et sixième alinéas du préambule et sur les 
paragraphes 1, 2 et 3.

Je vais maintenant mettre aux voix le troisième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
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Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Pakistan

S’abstiennent :
Chine, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Israël, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République populaire 
démocratique de Corée, Serbie, Soudan

Par 159 voix contre une, avec 9 abstentions, 
le troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXV est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le sixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédé-
ration de Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indo-
nésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékis-
tan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Chine, Pakistan
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S’abstiennent :
Cuba, Inde, Iran (République islamique d’), 
Israël, Nicaragua, République arabe syrienne, 
République populaire démocratique de Corée

Par 160 voix contre 2, avec 7 abstentions, le sixième 
alinéa du préambule du projet de résolution XXV 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 1 du 
projet de résolution XXV.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croa-
tie, Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 

Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, Pakistan, Slovaquie

S’abstiennent :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Cuba, 
Égypte, Iran (République islamique d’), Israël, 
Nicaragua, République arabe syrienne, Répu-
blique centrafricaine, République populaire 
démocratique de Corée

Par 153 voix contre 4, avec 10 abstentions, 
le paragraphe 1 du projet de résolution XXV 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
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démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, Pakistan

S’abstiennent :
Bélarus, Cuba, Égypte, Iran (République isla-
mique d’), Israël, Nicaragua, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
populaire démocratique de Corée

Par 158 voix contre 3, avec 9 abstentions, le 
paragraphe 2 du projet de résolution XXV 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 3.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azer-
baïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Indonésie, Iraq, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghi-
zistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Zambie

Votent contre :
Algérie, Chine, Égypte, Inde, Jordanie, Pakistan

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bahreïn, Cuba, Éthiopie, 
Guinée, Iran (République islamique d’), Irlande, 
Israël, Koweït, Liban, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Nicaragua, Nigéria, Qatar, République 
arabe syrienne, Soudan, Yémen

Par 142 voix contre 6, avec 19 abstentions, 
le paragraphe 3 du projet de résolution XXV 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXV, pris dans son ensemble. Il est procédé au vote 
enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Bots-
wana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colom-
bie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croa-
tie, Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
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Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen

Votent contre :
Chine, Iran (République islamique d’), Pakistan

S’abstiennent :
Cuba, Égypte, Fédération de Russie, Israël, Nica-
ragua, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République populaire démocra-
tique de Corée

Par 171 voix contre 3, avec 8 abstentions, le projet 
de résolution XXV, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/68).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXVI est intitulé « Transparence 
dans le domaine des armements ». Un vote enre-
gistré séparé a été demandé sur le septième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 

Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, El Salvador, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Bahreïn, 
Bélarus, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Cuba, Égypte, Émirats arabes unis, Éthio-
pie, Fédération de Russie, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Jordanie, 
Koweït, Liban, Libye, Maroc, Mauritanie, Nica-
ragua, Oman, Ouzbékistan, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique popu-
laire lao, Sri Lanka, Türkiye
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Par 139 voix contre zéro, avec 30 abstentions, 
le septième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXVI est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXVI, pris dans son ensemble. 

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, El 
Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthio-
pie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indo-
nésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiri-
bati, Lesotho, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malai-
sie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maurice, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singa-
pour, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 

Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bélarus, Boli-
vie (État plurinational de), Cuba, Égypte, Émirats 
arabes unis, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Maurita-
nie, Nicaragua, Oman, Qatar, République arabe 
syrienne, Soudan

Par 157 voix contre zéro, avec 21 abstentions, le 
projet de résolution XXVI, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/69).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXVII est intitulé « Traité portant 
création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale ». La Première Commission l’a adopté sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XXVII est adopté 
(résolution 77/70).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXVIII est intitulé « Le commerce 
illicite des armes légères et de petit calibre sous tous ses 
aspects ». Un vote enregistré séparé a été demandé sur 
le vingt-troisième alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
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Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Micro-
nésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Arménie, Bélarus, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Cuba, 
Égypte, Éthiopie, Fédération de Russie, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Mauri-
tanie, Nicaragua, Oman, Qatar, République arabe 
syrienne, Sri Lanka, Türkiye, Yémen

Par 149 voix contre zéro, avec 21 abstentions, le 
vingt-troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXVIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
XXVIII, pris dans son ensemble, sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même ?

Le projet de résolution XXVIII, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 77/71).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXIX est intitulé « Information sur 
les mesures de confiance dans le domaine des armes 
classiques ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XXIX est adopté 
(résolution 77/72).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXX est intitulé « Application 
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, 
de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction ». Des votes enregis-
trés séparés ont été demandés sur le sixième alinéa du 
préambule et sur les paragraphes 2, 3, 4, 5, 6 et 18.

Je vais d’abord mettre aux voix le sixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Belize, Bosnie-Herzégovine, Bots-
wana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Türkiye, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Cuba, Fédération de Russie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Nicaragua, République 
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arabe syrienne, République populaire démocra-
tique de Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bangladesh, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Djibouti, Égypte, Érythrée, Éthiopie, Indonésie, 
Iraq, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Liban, Libye, Mauritanie, Népal, Niger, Ouzbé-
kistan, Philippines, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Tadjikistan, Togo, Tunisie

Par 119 voix contre 7, avec 31 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule du projet de résolution 
XXX est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Barbade, Belgique, Belize, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Dane-
mark, Équateur, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Grenade, Guyana, Haïti, 
Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamaïque, Japon, Kiribati, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Monté-
négro, Mozambique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Arménie, Bélarus, Chine, Cuba, Fédération de 
Russie, Iran (République islamique d’), Kazakhs-
tan, Kirghizistan, Nicaragua, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République 
populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, 
Bahreïn, Bangladesh, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Brésil, Brunéi Darussalam, 
Chili, Côte d’Ivoire, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iraq, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Malaisie, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Myanmar, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, 
Pérou, Philippines, Qatar, République démocra-
tique populaire lao, Rwanda, Sénégal, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Thaï-
lande, Togo, Viet Nam, Yémen

Par 89 voix contre 12, avec 59 abstentions, 
le paragraphe 2 du projet de résolution XXX 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 3.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique, 
Belize, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Canada, Chili, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, El Salvador, Équa-
teur, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kiribati, Koweït, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, 
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Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Cuba, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Kazakhstan, Nicaragua, Répu-
blique arabe syrienne, République populaire 
démocratique de Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bangladesh, 
Bhoutan, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, 
Éthiopie, Guinée, Inde, Indonésie, Jordanie, 
Kenya, Kirghizistan, Lesotho, Liban, Libye, 
Malaisie, Mauritanie, Népal, Niger, Nigéria, 
Ouzbékistan, Pakistan, Philippines, République 
centrafricaine, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suri-
name, Tadjikistan, Togo, Viet Nam

Par 115 voix contre 10, avec 34 abstentions, 
le paragraphe 3 du projet de résolution XXX 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 4.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangla-
desh, Barbade, Belgique, Belize, Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, El 
Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kiribati, 
Koweït, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Cuba, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bhoutan, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, 
Éthiopie, Ghana, Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Lesotho, Liban, Libye, Mauritanie, Népal, Niger, 
Nigéria, Ouzbékistan, Pakistan, Philippines, 
République centrafricaine, Rwanda, Sénégal, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Togo, 
Viet Nam

Par 112 voix contre 9, avec 37 abstentions, 
le paragraphe 4 du projet de résolution XXX 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Belize, Bosnie-Herzégovine, Brésil, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, Eswa-
tini, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kiribati, Koweït, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maurice, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Monténégro, Mozambique, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
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République de Moldova, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, Singa-
pour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Cuba, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne, République démocratique populaire 
lao, République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Bangladesh, Bhoutan, 
Botswana, Brunéi Darussalam, Djibouti, Égypte, 
Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Guinée, 
Inde, Indonésie, Iraq, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Lesotho, Liban, Libye, 
Malaisie, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myan-
mar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Ouzbékis-
tan, Pakistan, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, 
Viet Nam

Par 105 voix contre 10, avec 42 abstentions, 
le paragraphe 5 du projet de résolution XXX 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 6.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Belgique, Belize, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, El 
Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kiribati, Koweït, Lettonie, Libéria, Liechten-
stein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malai-
sie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maurice, 

Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portu-
gal, Qatar, République de Corée, République de 
Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Chine, Fédération de Russie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Nicaragua, République 
arabe syrienne

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arménie, Bangladesh, 
Bhoutan, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 
Érythrée, Éthiopie, Guinée, Inde, Indonésie, 
Iraq, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Lesotho, Liban, Libye, Mauritanie, Népal, Niger, 
Nigéria, Ouzbékistan, Pakistan, République 
démocratique populaire lao, Sénégal, Soudan, 
Suriname, Tadjikistan, Togo, Viet Nam

Par 115 voix contre 6, avec 34 abstentions, 
le paragraphe 6 du projet de résolution XXX 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 18.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saou-
dite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Barbade, Belgique, Belize, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, El Salva-
dor, Équateur, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
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Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Monténé-
gro, Mozambique, Namibie, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Bélarus, Chine, Cuba, Fédération de Russie, Iran 
(République islamique d’), Nicaragua, Répu-
blique arabe syrienne, République populaire 
démocratique de Corée

S’abstiennent :
Algérie, Bangladesh, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Brunéi Darussalam, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, 
Ghana, Guinée, Inde, Indonésie, Iraq, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Liban, Libye, 
Malaisie, Mauritanie, Mongolie, Myanmar, 
Népal, Niger, Nigéria, Ouzbékistan, Pakistan, 
République démocratique populaire lao, Séné-
gal, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Viet Nam

Par 110 voix contre 8, avec 40 abstentions, le 
paragraphe 18 du projet de résolution XXX 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXX, pris dans son ensemble. Il est procédé au vote 
enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, 

Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croa-
tie, Danemark, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portu-
gal, Qatar, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Nicaragua, République arabe 
syrienne, Zimbabwe

S’abstiennent :
Algérie, Arménie, Bélarus, Bolivie (État pluri-
national de), Cuba, Djibouti, Égypte, Guinée 
équatoriale, Kazakhstan, Kirghizistan, Liban, 
Mongolie, Ouganda, Ouzbékistan, République 
centrafricaine, Rwanda, Soudan, Tadjikistan, 
Tunisie

Par 155 voix contre 6, avec 19 abstentions, le 
projet de résolution XXX, pris dans son ensemble, 
est adopté (résolution 77/73).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXI est intitulé « Réduction du 
danger nucléaire ». Un vote enregistré a été demandé.
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Azerbaïd-
jan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Eswatini, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Lettonie, Libéria, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micro-
nésie (États fédérés de), Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République 
de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Arménie, Bélarus, Chine, Fédération 
de Russie, Géorgie, Îles Marshall, Japon, Pakis-
tan, République centrafricaine, République popu-
laire démocratique de Corée, Serbie, Soudan

Par 119 voix contre 49, avec 13 abstentions, le projet 
de résolution XXXI est adopté (résolution 77/74).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXII est intitulé « Mesures 
visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes 
de destruction massive ». La Première Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution XXXII est adopté 
(résolution 77/75).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution XXXIII est intitulé « Mesures 
visant à établir un plan d’action commun pour l’avè-
nement d’un monde exempt d’armes nucléaires ». Des 
votes enregistrés séparés ont été demandés sur les 
troisième, cinquième, sixième, dixième, onzième, trei-
zième, quatorzième et seizième alinéas du préambule et 
sur les paragraphes 1 à 7, 9 et 10.

Je vais d’abord mettre aux voix le troisième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saou-
dite, Argentine, Arménie, Australie, Bahamas, 
Bahreïn, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulga-
rie, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Iraq, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lettonie, Libéria, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Micro-
nésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Népal, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Oman, Ouzbékistan, 
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Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Inde, Pakistan

S’abstiennent :
Algérie, Autriche, Bangladesh, Bhoutan, Brésil, 
Colombie, Costa Rica, Cuba, Égypte, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Ghana, Guatemala, Hondu-
ras, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Irlande, Israël, Kenya, Lesotho, Liban, Libye, 
Liechtenstein, Malaisie, Mauritanie, Mexique, 
Namibie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Soudan

Par 127 voix contre 3, avec 31 abstentions, 
le troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le cinquième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Bahamas, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée-
Bissau, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Letto-
nie, Libéria, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Niger, Norvège, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 

Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Samoa, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Suriname, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Chine, Fédération de Russie, 
Nicaragua

S’abstiennent :
Algérie, Arabie saoudite, Autriche, Bahreïn, 
Bangladesh, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Brésil, Costa Rica, Cuba, Égypte, Émirats 
arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Ghana, Guinée, 
Guyana, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Israël, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Liechtenstein, 
Malaisie, Mauritanie, Mexique, Namibie, Népal, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, 
Pérou, Qatar, République arabe syrienne, Répu-
blique centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Tadji-
kistan, Thaïlande, Togo, Yémen

Par 98 voix contre 4, avec 54 abstentions, le 
cinquième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le sixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Austra-
lie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Émirats arabes unis, 
Équateur, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
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Marshall, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myan-
mar, Népal, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Suriname, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Fédération de Russie, Nicaragua, 
République arabe syrienne

S’abstiennent :
Algérie, Bolivie (État plurinational de), Chine, 
Cuba, Égypte, El Salvador, Érythrée, Éthiopie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Israël, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Liban, Libye, Malaisie, Mauritanie, 
Namibie, Nigéria, Pakistan, République centra-
fricaine, République démocratique populaire lao, 
Soudan, Sri Lanka, Tadjikistan

Par 124 voix contre 4, avec 29 abstentions, 
le sixième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le dixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 

Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République centra-
fricaine, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Israël

S’abstiennent :
Inde, Iran (République islamique d’), Myanmar, 
République arabe syrienne

Par 158 voix contre une, avec 4 abstentions, 
le dixième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le onzième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
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Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Côte d’Ivoire, Croatie, Dane-
mark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, 
Haïti, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Islande, Italie, Japon, Kirghizistan, Koweït, 
Lettonie, Libéria, Libye, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Népal, Niger, Norvège, Oman, Ouzbé-
kistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pologne, Portugal, Qatar, République centra-
fricaine, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Samoa, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Suri-
name, Tadjikistan, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Autriche, Égypte, Indonésie, 
Irlande, Jamaïque

S’abstiennent :
Algérie, Bolivie (État plurinational de), Brésil, 
Colombie, Costa Rica, Cuba, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Ghana, Guatemala, Guyana, Hondu-
ras, Inde, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Israël, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Malaisie, Malte, 
Mexique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Nigé-
ria, Nouvelle-Zélande, Philippines, Saint-Marin, 
Sénégal, Sri Lanka, Togo

Par 117 voix contre 6, avec 37 abstentions, 
le onzième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le treizième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Cambodge, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagas-
car, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Microné-
sie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, République populaire 
démocratique de Corée

S’abstiennent :
Algérie, Érythrée, France, Israël, Pakistan, Répu-
blique centrafricaine, République de Corée
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Par 153 voix contre 3, avec 7 abstentions, le 
treizième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

Le Président par intérim (parle an anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le quatorzième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argen-
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-
Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Chine, Estonie, France, Inde, 
Israël, Lettonie, Myanmar, Pakistan, République 
centrafricaine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Tadjikistan

Par 148 voix contre une, avec 13 abstentions, le 
quatorzième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le seizième alinéa du 
préambule du projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthio-
pie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
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tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie, Iran (République islamique d’)

S’abstiennent :
République centrafricaine

Par 159 voix contre 2, avec une abstention, 
le seizième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXIII est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 1 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indo-
nésie, Iran (République islamique d’), Islande, 
Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Népal, Niger, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 

Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Samoa, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
Égypte

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Bolivie (État pluri-
national de), Cuba, Érythrée, Éthiopie, Inde, 
Iraq, Irlande, Israël, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Liban, Liechtenstein, Malaisie, Namibie, Nicara-
gua, Nigéria, Pérou

Par 141 voix contre une, avec 20 abstentions, 
le paragraphe 1 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 2 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Arménie, 
Australie, Bahreïn, Bélarus, Belgique, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chine, 
Chypre, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Guinée-Bissau, Haïti, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lettonie, Libéria, Libye, 
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Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Niger, 
Norvège, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri 
Lanka, Suède, Tadjikistan, Tchad, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Argentine, Bolivie (État pluri-
national de), Brésil, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Égypte, Guatemala, Indonésie, Jamaïque, Malai-
sie, Mexique, Nicaragua, Philippines

S’abstiennent :
Algérie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Chili, El Salvador, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Ghana, Guinée, Guyana, Honduras, 
Inde, Irlande, Israël, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Liban, Liechtenstein, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Pérou, République 
dominicaine, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Soudan, Suisse, Thaïlande

Par 110 voix contre 15, avec 34 abstentions, le 
paragraphe 2 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 3 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Alle-
magne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 

Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthio-
pie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouzbékistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie

S’abstiennent :
Colombie, Inde, Israël, Jamaïque, Kenya, Nami-
bie, Pakistan, République centrafricaine

Par 155 voix contre 2, avec 8 abstentions, le 
paragraphe 3 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]
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Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 4 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argen-
tine, Arménie, Australie, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libéria, Libye, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République centra-
fricaine, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singa-
pour, Slovaquie, Slovénie, Soudan du Sud, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Autriche, Brésil, Chine, Costa 
Rica, Cuba, Égypte, Érythrée, Éthiopie, Fédé-
ration de Russie, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Guyana, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Kenya, 

Liechtenstein, Malaisie, Malte, Mexique, Nami-
bie, Nigéria, Saint-Marin, Soudan, Sri Lanka, 
Togo

Par 134 voix contre zéro, avec 29 abstentions, 
le paragraphe 4 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthio-
pie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monté-
négro, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicara-
gua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra 
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Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Égypte, Iran (République isla-
mique d’), Israël, Maurice, Namibie

Par 156 voix contre 2, avec 6 abstentions, le 
paragraphe 5 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 6 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Népal, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 

Portugal, Qatar, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, Iran (République 
islamique d’), Pakistan

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Cuba, Égypte, Éthio-
pie, Ghana, Israël, Kenya, Namibie, Nicaragua, 
Nigéria, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, Soudan

Par 143 voix contre 4, avec 14 abstentions, le 
paragraphe 6 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour ; la délégation du Soudan a informé le 
Secrétariat qu’elle entendait s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 7 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argen-
tine, Arménie, Australie, Autriche, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulga-
rie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colom-
bie, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
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Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Népal, Niger, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, 
Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Séné-
gal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Jamaïque

S’abstiennent :
Bolivie (État plurinational de), Chine, Costa 
Rica, Cuba, Égypte, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Guatemala, Honduras, Inde, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Israël, Kenya, Liban, 
Namibie, Nicaragua, Nigéria, Sri Lanka

Par 140 voix contre 2, avec 19 abstentions, le 
paragraphe 7 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour ; la délégation du Soudan a informé le 
Secrétariat qu’elle entendait s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 9 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bhou-
tan, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi 

Darussalam, Bulgarie, Cambodge, Canada, 
Chine, Chypre, Côte d’Ivoire, Croatie, Dane-
mark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salo-
mon, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Népal, Niger, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Afrique du Sud, Iran (République islamique d’)

S’abstiennent :
Algérie, Bélarus, Bolivie (État plurinational 
de), Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Égypte, Équateur, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Guatemala, Honduras, Inde, Indonésie, Kenya, 
Malaisie, Mexique, Namibie, Nicaragua, Nigéria, 
Pakistan, Pérou

Par 136 voix contre 2, avec 24 abstentions, le 
paragraphe 9 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour ; la délégation du Soudan a informé le 
Secrétariat qu’elle entendait s’abstenir.]
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Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 10 du 
projet de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Népal, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Chine, Fédération de Russie, République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Cuba, Égypte, Éthiopie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 

Kenya, Namibie, Nicaragua, Nigéria, République 
centrafricaine, Sri Lanka, Togo

Par 145 voix contre 4, avec 15 abstentions, le 
paragraphe 10 du projet de résolution XXXIII 
est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieurement 
informé le Secrétariat qu’elle entendait voter 
pour ; la délégation du Soudan a informé le 
Secrétariat qu’elle entendait s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
XXXIII, pris dans son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Dane-
mark, Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswa-
tini, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Kirghi-
zistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Libéria, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Mada-
gascar, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténé-
gro, Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portu-
gal, Qatar, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
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Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Afrique du Sud, Chine, Fédération de Russie, 
Nicaragua, République arabe syrienne, Répu-
blique populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Algérie, Bélarus, Brésil, Cameroun, Cuba, 
Égypte, Éthiopie, Guatemala, Guinée équato-
riale, Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Israël, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kiribati, Liban, Malaisie, Myanmar, Namibie, 
Nigéria, Ouganda, Pakistan, République centra-
fricaine, Soudan

Par 147 voix contre 6, avec 27 absentions, le projet 
de résolution XXXIII, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/76).

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXIV est intitulé « Prévention de 
l’acquisition de sources radioactives par des terroristes ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédé-
ration de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 

Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbé-
kistan, Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soma-
lie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Iran (République islamique d’), République arabe 
syrienne

Par 180 voix contre zéro, avec 2 abstentions, 
le projet de résolution XXXIV est adopté 
(résolution 77/77).

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXV est intitulé « Renforcement 
et développement du système de traités et d’accords 
sur la maîtrise des armements, le désarmement et la 
non-prolifération ».

Un vote enregistré a été demandé.
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Bots-
wana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Eswa-
tini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédéra-
tion de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Ukraine

S’abstiennent :
Bulgarie, Estonie, Géorgie, Japon, Lettonie, 
Lituanie, Pologne, République de Moldova, 
Roumanie

Par 173 voix contre une, avec 9 abstentions, le projet 
de résolution XXXV est adopté (résolution 77/78).

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXVI est intitulé « Application de 
la Convention sur les armes à sous-munitions ». Un vote 
enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïd-
jan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cameroun, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Eswatini, Éthiopie, 
Fidji, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iraq, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Leso-
tho, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra 
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Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Zambie

Votent contre :
Fédération de Russie

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, Bélarus, 
Brésil, Cambodge, Chypre, Égypte, Émirats 
arabes unis, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, Géorgie, Grèce, Inde, Iran (République 
islamique d’), Israël, Koweït, Lettonie, Maroc, 
Népal, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
Roumanie, Serbie, Tadjikistan, Türkiye, Ukraine, 
Viet Nam, Zimbabwe

Par 144 voix contre une, avec 37 abstentions, 
le projet de résolution XXXVI est adopté 
(résolution 77/79).

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution XXXVIII est intitulé « Assistance 
aux États pour l’arrêt de la circulation illicite et la 
collecte des armes légères et de petit calibre ». Un vote 
enregistré séparé a été demandé sur le seizième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Anti-
gua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darus-
salam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, El Salva-
dor, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 

Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démocra-
tique du Congo, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Armé-
nie, Bélarus, Bhoutan, Bolivie (État plurinational 
de), Cuba, Égypte, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Koweït, Nicaragua, Oman, Qatar, République 
arabe syrienne, Sri Lanka, Türkiye, Yémen

Par 148 voix contre zéro, avec 22 abstentions, 
le seizième alinéa du préambule du projet de 
résolution XXXVIII est maintenu.

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : La 
Première Commission a adopté le projet de résolution 
XXXVIII, pris dans son ensemble, sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même ?

Le projet de résolution XXXVIII, pris dans son 
ensemble, est adopté (résolution 77/80).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
J’invite à présent les délégations à passer à la section B 
du rapport de la Première Commission concernant les 
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projets de décision. Le projet de décision I est intitulé 
« Vérification du désarmement nucléaire ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédé-
ration de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaï-
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, 

Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Iran (République islamique d’), République arabe 
syrienne

Par 177 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
projet de décision I est adopté (décision 77/514).

Le Président (parle en anglais) : Nous passons 
maintenant au projet de décision II, intitulé « Missiles ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Autriche, Azer-
baïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Béla-
rus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Mada-
gascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékis-
tan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
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Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Libéria, Palaos, 
Ukraine

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Australie, Bahreïn, Canada, 
Émirats arabes unis, Japon, Malawi, Panama, 
Samoa, Soudan, Yémen

Par 161 voix contre 5, avec 11 abstentions, le 
projet de décision II est adopté (décision 77/515).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de décision IV est intitulé « Vers un monde 
exempt d’armes nucléaires : accélération de la mise en 
œuvre des engagements en matière de désarmement 
nucléaire ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Eswatini, Éthiopie, 
Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Liech-
tenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 

Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République de Moldova, Répu-
blique démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Fédération de Russie, Inde, Israël

S’abstiennent :
Australie, Bosnie-Herzégovine, Chine, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, France, Géorgie, Grèce, 
Îles Marshall, Lettonie, Lituanie, Monaco, 
Pakistan, Pologne, Portugal, République centra-
fricaine, République de Corée, République 
populaire démocratique de Corée, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Serbie, Türkiye, Ukraine

Par 153 voix contre 3, avec 23 abstentions, le 
projet de décision IV est adopté (décision 77/516).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de décision V est intitulé « Hémisphère Sud et 
zones adjacentes exempts d’armes nucléaires ».

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, 
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Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Eswatini, Éthio-
pie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghi-
zistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Liechtenstein, Luxembourg, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mexique, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Fédération de Russie

S’abstiennent :
Bosnie-Herzégovine, Cameroun, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, France, Géorgie, Grèce, 
Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Madagascar, 
Monaco, Pologne, Portugal, République de Corée, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Türkiye, Ukraine

Par 153 voix contre une, avec 20 abstentions, le 
projet de décision V est adopté (décision 77/517).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
donne la parole à la représentante du Costa Rica qui 
souhaite s’exprimer au titre des explications de vote 
après le vote.

Mme Zamora Zumbado (Costa Rica) (parle en 
espagnol) : Je prends la parole pour expliquer le vote de 
mon pays pour la résolution 77/76. Le Costa Rica remer-
cie le Japon des efforts qu’il a déployés pour mener à 
bien les négociations sur le projet de résolution. Nous 
sommes conscients du fait que la résolution contient de 
nombreux éléments qui ont été négociés à la Conférence 
d’examen des parties chargée d’examiner le Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires.

Pour le Costa Rica, le désarmement nucléaire 
est une question urgente qui requiert toute notre atten-
tion. Nous nous félicitons de toutes les initiatives qui 
permettent de progresser vers un monde sans armes 
nucléaires, et c’est pourquoi nous avons décidé de voter 
pour la résolution 77/76.

Cependant, nous sommes préoccupés par le fait 
que la résolution maintient des concepts qui rendent le 
désarmement nucléaire conditionnel. Nous considérons 
en particulier que le paragraphe 2 soumet les assurances 
négatives de sécurité à des considérations nationales, ce 
qui est non seulement préjudiciable au désarmement 
nucléaire, mais représente également un risque pour les 
zones exemptes d’armes nucléaires.

Le Costa Rica aspire à un monde exempt d’armes 
nucléaires. Le désarmement nucléaire est possible, mais 
il exige des États qu’ils s’engagent à œuvrer ensemble 
pour le bien commun.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen des points 99 a) à aa) et dd) à 
qq) de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de l’examen des points 99 bb) et cc) de l’ordre du jour et 
du point 99 de l’ordre du jour, pris dans son ensemble.

Point 100 de l’ordre du jour

Examen et application du Document de clôture de 
la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale

Rapport de la Première Commission (A/77/386)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de huit projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au para-
graphe 21 de son rapport.
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Nous allons maintenant nous prononcer sur les 
projets de résolution I à VIII, l’un après l’autre.

Le projet de résolution I est intitulé « Bourses 
d’études, formation et services consultatifs des Nations 
Unies dans le domaine du désarmement ». La Première 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution I est adopté 
(résolution 77/81).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution II est intitulé « Convention sur 
l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires ». Un 
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Botswana, Brunéi Darussalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Cameroun, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équa-
toriale, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Qatar, 
République arabe syrienne, République centra-
fricaine, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République-Unie de Tanza-
nie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Géor-
gie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slové-
nie, Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Arménie, Bélarus, Brésil, Équateur, Fédéra-
tion de Russie, Guyana, Îles Marshall, Japon, 
Malawi, Pakistan, Philippines, République popu-
laire démocratique de Corée, Serbie, Tadjikistan, 
Thaïlande

Par 116 voix contre 50, avec 15 abstentions, le 
projet de résolution II est adopté (résolution 76/82).

[La délégation du Timor-Leste a ultérieure-
ment informé le Secrétariat qu’elle entendait 
voter pour.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution III est intitulé « Centre régio-
nal des Nations Unies pour la paix et le désarmement 
en Afrique ». La Première Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution III est adopté 
(résolution 77/83).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution IV est intitulé « Centre régional des 
Nations Unies pour la paix, le désarmement et le déve-
loppement en Amérique latine et dans les Caraïbes ». 

La Première Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 
faire de même ?

Le projet de résolution IV est adopté 
(résolution 77/84).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution V est intitulé « Centre régional des 
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie 
et dans le Pacifique ». La Commission l’a adopté sans 
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le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution V est adopté 
(résolution 77/85).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution VI est intitulé « Mesures de 
confiance à l’échelon régional : activités du Comité 
consultatif permanent des Nations Unies chargé 
des questions de sécurité en Afrique centrale ». La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution VI est adopté 
(résolution 77/86).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution VII est intitulé « Programme d’in-
formation des Nations Unies sur le désarmement ». La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution VII est adopté 
(résolution 77/87).

Le Président par intérim (parle en anglais) : Le 
projet de résolution VIII est intitulé « Centres régionaux 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement ». La 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution VIII est adopté 
(résolution 77/88).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 100 de l’ordre du jour 
et de ses alinéas a) à h) ?

Il en est ainsi décidé.

Point 101 de l’ordre du jour

Examen de l’application des recommandations et 
décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa 
dixième session extraordinaire

Rapport de la Première Commission (A/77/387)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie de deux projets de résolution 
recommandés par la Première Commission au para-
graphe 11 de son rapport. Nous allons maintenant nous 
prononcer sur les projets de résolution I et II, l’un après 
l’autre.

Le projet de résolution I est intitulé « Rapport 
de la Conférence du désarmement ». Un vote enregis-
tré séparé a été demandé sur le paragraphe 5 du projet 
de résolution.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, Bangla-
desh, Belgique, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulga-
rie, Cabo Verde, Canada, Chili, Chypre, Colom-
bie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Dane-
mark, Djibouti, El Salvador, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis d’Amé-
rique, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhs-
tan, Kiribati, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mauritanie, Monaco, Mongo-
lie, Mozambique, Myanmar, Népal, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Répu-
blique de Corée, République de Moldova, Répu-
blique démocratique du Congo, République 
dominicaine, République tchèque, République-
Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, 
Suisse, Suriname, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Türkiye, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
Allemagne, Australie, Bélarus, Cuba, Fédération 
de Russie, Nicaragua, République arabe syrienne

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Bhoutan, Brunéi Darussalam, Égypte, Émirats 
arabes unis, Éthiopie, Ghana, Guinée, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, 
Madagascar, Malaisie, Maroc, Mexique, Monté-
négro, Namibie, Nigéria, Oman, Pakistan, Qatar, 
République démocratique populaire lao, Singa-
pour, Sri Lanka, Thaïlande, Togo, Yémen



07/12/2022  A/77/PV.46

22-72711 69/81

Par 108 voix contre 7, avec 37 abstentions, le 
paragraphe 5 du projet de résolution I est maintenu.

[Les délégations de l’Allemagne, de l’Australie, 
et du Timor-Leste ont ultérieurement informé 
le Secrétariat qu’elles entendaient voter pour ; 
la délégation de la Nouvelle-Zélande a ultérieu-
rement informé le Secrétariat qu’elle entendait 
s’abstenir.]

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution 
I, pris dans son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argen-
tine, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Monaco, Mongolie, Monténégro, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigé-
ria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
de Moldova, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique dominicaine, République tchèque, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 

Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Afrique du Sud, Autriche, Canada, Fédération de 
Russie, Irlande, Liechtenstein, Mexique, Nica-
ragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, République 
arabe syrienne, Ukraine

Par 159 voix contre zéro, avec 12 abstentions, le 
projet de résolution I, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/89).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Le projet de résolution II est intitulé « Rapport de la 
Commission du désarmement ». La Commission l'a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution II est adopté 
(résolution 77/90).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 101 de l’ordre du jour 
et de ses alinéas a) et b) ?

Il en est ainsi décidé.

Point 102 de l’ordre du jour

Le risque de prolifération nucléaire au 
Moyen-Orient

Rapport de la Première Commission (A/77/388)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution recom-
mandé par la Première Commission au paragraphe 7 de 
son rapport. Des votes enregistrés séparés ont été deman-
dés sur les cinquième et sixième alinéas du préambule.

Je vais d’abord mettre aux voix le cinquième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
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Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République de Moldova, République démo-
cratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde, Israël, Pakistan, République populaire 
démocratique de Corée

S’abstiennent :
Allemagne, Bhoutan, Côte d’Ivoire, États-Unis 
d’Amérique, Géorgie, Libéria, Malawi, Panama, 
Rwanda

Par 158 voix contre 4, avec 9 abstentions, le 
cinquième alinéa du préambule du projet de 
résolution est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le sixième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Austra-
lie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, 
Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran (Répu-
blique islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxem-
bourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongo-
lie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Papoua-
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, 
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Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde, Israël, Pakistan, République populaire 
démocratique de Corée

S’abstiennent :
Allemagne, Bhoutan, Côte d’Ivoire, États-Unis 
d’Amérique, Géorgie, Libéria, Madagascar, 
Malawi, Panama

Par 157 voix contre 4, avec 9 abstentions, le 
sixième alinéa du préambule du projet de résolution 
est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution, 
pris dans son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Béla-
rus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Islande, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Liech-
tenstein, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigé-
ria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire 

démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, 
Samoa, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singa-
pour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Canada, États-Unis d’Amérique, Israël, Libéria, 
Micronésie (États fédérés de), Palaos

S’abstiennent :
Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, Came-
roun, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Estonie, 
France, Géorgie, Hongrie, Inde, Italie, Letto-
nie, Lituanie, Luxembourg, Malawi, Monaco, 
Panama, Pays-Bas, Pologne, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda

Par 149 voix contre 6, avec 26 abstentions, le 
projet de résolution, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/91).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 102 de l’ordre du 
jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 103 de l’ordre du jour

Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination

Rapport de la Première Commission (A/77/389)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution recom-
mandé par la Première Commission au paragraphe 7 de 
son rapport. Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution. La Commission l’a adopté sans 
le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 77/92).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
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terminé avec son examen du point 103 de l’ordre du 
jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 104 de l’ordre du jour

Renforcement de la sécurité et de la coopération 
dans la région de la Méditerranée

Rapport de la Première Commission (A/77/390)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution recom-
mandé par la Première Commission au paragraphe 7 de 
son rapport. Nous allons maintenant nous prononcer sur 
le projet de résolution. Des votes enregistrés séparés ont 
été demandés sur les paragraphes 2 et 5.

Je vais d’abord mettre aux voix le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékis-
tan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philip-
pines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, 

République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turkmé-
nistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Libéria

S’abstiennent :
Néant

Par 166 voix contre 3, le paragraphe 2 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Baha-
mas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État pluri-
national de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équato-
riale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
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Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-
Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie

Votent contre :
États-Unis d’Amérique, Israël, Libéria

S’abstiennent :
République centrafricaine

Par 166 voix contre 3, avec une abstention, le 
paragraphe 5 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution, 
pris dans son ensemble.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinatio-
nal de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Dane-
mark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Esto-
nie, Eswatini, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 

Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizis-
tan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Répu-
blique arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domi-
nicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Soudan du Sud, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
États-Unis d’Amérique, Israël, Libéria

Par 175 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le 
projet de résolution, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/93).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 104 de l’ordre du 
jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 105 de l’ordre du jour

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires

Rapport de la Première Commission (A/77/391)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
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recommandé par la Première Commission au para-
graphe 7 de son rapport. Nous allons maintenant nous 
prononcer sur le projet de résolution. Des votes enre-
gistrés séparés ont été demandés sur les septième et 
huitième alinéas du préambule et sur les paragraphes 
1, 5 et 6.

Je vais d’abord mettre aux voix le septième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Eswatini, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Libye, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouzbékistan, Palaos, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 

Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turkménis-
tan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Néant

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bhoutan, Inde, Israël, Pakistan, 
République arabe syrienne

Par 164 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 
le septième alinéa du préambule du projet de 
résolution est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le huitième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amé-
rique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiri-
bati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténé-
gro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
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République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Inde, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bhoutan, Chine, Cuba, Égypte, 
Fédération de Russie, Israël, Nicaragua, Répu-
blique arabe syrienne

Par 163 voix contre 2, avec 9 abstentions, le 
huitième alinéa du préambule du projet de 
résolution est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 1.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzé-
govine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géor-
gie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 

Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libé-
ria, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Monténé-
gro, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Serbie, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Türkiye, Turk-
ménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Viet Nam, Yémen, Zambie

Votent contre :
Inde, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bhoutan, Égypte, Israël, Répu-
blique arabe syrienne

Par 167 voix contre 2, avec 5 abstentions, le 
paragraphe 1 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 5.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Armé-
nie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussa-
lam, Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, 
Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
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Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guate-
mala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, Litua-
nie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Myan-
mar, Namibie, Népal, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Palaos, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, 
République de Moldova, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Répu-
blique tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sainte-Lucie, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan 
du Sud, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadji-
kistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Bhoutan, Cuba, Égypte, Fédération de Russie, 
Nicaragua, République arabe syrienne

Par 166 voix contre une, avec 6 abstentions, le 
paragraphe 5 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 6.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, 

Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Eswatini, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liech-
tenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Serbie, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen

Votent contre :
Inde, République populaire démocratique de 
Corée

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Bhoutan, Égypte, Israël, Répu-
blique arabe syrienne

Par 165 voix contre 2, avec 5 abstentions, le 
paragraphe 6 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution, 
pris dans son ensemble.
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Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algé-
rie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-
et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cabo Verde, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Letto-
nie, Liban, Libéria, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauri-
tanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para-
guay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République centrafricaine, 
République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République domini-
caine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, 
Serbie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Soudan du Sud, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Türkiye, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe

Votent contre :
République populaire démocratique de Corée

S’abstiennent :
Arabie saoudite, Inde, Maurice, République 
arabe syrienne

Par 179 voix contre une, avec 4 abstentions, le 
projet de résolution, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/94).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 105 de l’ordre du 
jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 106 de l’ordre du jour

Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
leur destruction

Rapport de la Première Commission 
(A/77/392)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution recom-
mandé par la Première Commission au paragraphe 7 de 
son rapport. La Commission l’a adopté sans le mettre 
aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite 
faire de même ?

Le projet de résolution est adopté (résolution 77/95).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 106 de l’ordre du 
jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 107 de l’ordre du jour

Promotion de la coopération internationale 
touchant les utilisations pacifiques dans le contexte 
de la sécurité internationale

Rapport de la Première Commission 
(A/77/393)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution recom-
mandé par la Première Commission au paragraphe 7 de 
son rapport. Des votes enregistrés séparés ont été deman-
dés sur les quinzième, seizième et dix-septième alinéas 
du préambule et sur le paragraphe 2.
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Je vais d’abord mettre aux voix le quinzième 
alinéa du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangla-
desh, Bélarus, Bolivie (État plurinational de), 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Chine, Congo, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équa-
teur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Îles Salo-
mon, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Malai-
sie, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakis-
tan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocra-
tique du Congo, République démocratique popu-
laire lao, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monté-
négro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République tchèque, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Barbade, Belize, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Chili, Colombie, Costa 
Rica, Fidji, Guatemala, Guyana, Haïti, Inde, 
Jamaïque, Madagascar, Malawi, Maldives, 
Mexique, Panama, Paraguay, Philippines, 

République centrafricaine, République domini-
caine, Saint-Kitts-et-Nevis

Par 90 voix contre 50, avec 25 abstentions, le 
quinzième alinéa du préambule du projet de 
résolution est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je vais maintenant mettre aux voix le seizième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, 
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Chine, Congo, Cuba, Djibouti, Domi-
nique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédéra-
tion de Russie, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Îles Salo-
mon, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, 
Libye, Malaisie, Mali, Maroc, Maurice, Mauri-
tanie, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Nami-
bie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République centra-
fricaine, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, Répu-
blique populaire démocratique de Corée, Répu-
blique-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singapour, 
Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni-
sie, Turkménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Liechten-
stein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
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et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Barbade, Belize, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Chili, Colom-
bie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Fidji, Guate-
mala, Guyana, Haïti, Inde, Madagascar, Malawi, 
Maldives, Mexique, Panama, Paraguay, Répu-
blique dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis

Par 92 voix contre 50, avec 24 abstentions, le 
seizième alinéa du préambule est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le dix-septième alinéa 
du préambule.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, 
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Chine, Congo, Cuba, Djibouti, Domi-
nique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Eswatini, Éthiopie, Fédéra-
tion de Russie, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée 
équatoriale, Guinée-Bissau, Îles Salomon, Indo-
nésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Malaisie, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Singa-
pour, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Tadji-
kistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turk-
ménistan, Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, 
Zambie

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 

Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Monté-
négro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République tchèque, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Barbade, Belize, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Chili, Colom-
bie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Fidji, Guatemala, 
Guyana, Haïti, Inde, Jamaïque, Madagascar, 
Malawi, Maldives, Mexique, Panama, Paraguay, 
Philippines, République dominicaine, Saint-
Kitts-et-Nevis, Trinité-et-Tobago

Par 87 voix contre 50, avec 27 abstentions, le 
dix-septième alinéa du préambule du projet de 
résolution est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le paragraphe 2.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, 
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Chine, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fédération de Russie, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guinée, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Malaisie, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozam-
bique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, 
Qatar, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, 
Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Uruguay, 
Vanuatu, Yémen, Zambie, Zimbabwe
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Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Inde, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Liechten-
stein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, 
Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-
Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Barbade, Belize, Bhoutan, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Chili, Colombie, Côte 
d’Ivoire, Fidji, Guatemala, Guyana, Haïti, Mada-
gascar, Malawi, Maldives, Mexique, Panama, 
Paraguay, Philippines, République dominicaine, 
Saint-Kitts-et-Nevis

Par 93 voix contre 51, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 2 est maintenu.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je 
vais maintenant mettre aux voix le projet de résolution, 
pris dans son ensemble. 

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour :
Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, 
Bélarus, Bolivie (État plurinational de), Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Chine, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Eswa-
tini, Éthiopie, Fédération de Russie, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guinée équatoriale, 
Guinée-Bissau, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jorda-
nie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, 
Koweït, Lesotho, Liban, Libye, Malaisie, Malawi, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nica-
ragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbé-
kistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pérou, Qatar, République arabe syrienne, Répu-
blique centrafricaine, République démocratique 
du Congo, République démocratique populaire 

lao, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Soudan, Soudan du 
Sud, Sri Lanka, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Uruguay, Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Zimbabwe

Votent contre :
Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hondu-
ras, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Liechten-
stein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Monténégro, Nauru, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Répu-
blique de Moldova, République tchèque, Rouma-
nie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Türkiye, Ukraine

S’abstiennent :
Argentine, Arménie, Barbade, Belize, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Chili, 
Colombie, Costa Rica, Fidji, Guatemala, Guyana, 
Haïti, Inde, Madagascar, Maldives, Mexique, 
Panama, Paraguay, Philippines, République domi-
nicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Serbie, Seychelles

Par 94 voix contre 53, avec 28 abstentions, le 
projet de résolution, pris dans son ensemble, est 
adopté (résolution 77/96).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 107 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 108 de l’ordre du jour

Agence argentino-brésilienne de comptabilité et de 
contrôle des matières nucléaires

Rapport de la Première Commission (A/77/394)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale va maintenant examiner le 
rapport de la Première Commission sur le point 108 de 
l’ordre du jour, intitulé « Agence argentino-brésilienne 
de comptabilité et de contrôle des matières nucléaires », 
qui a été publié sous la cote A/77/394. Puis-je considérer 
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que l’Assemblée générale souhaite prendre note du 
rapport de la Commission ?

Il en est ainsi décidé (décision 77/518).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec son examen du point 108 de l’ordre du jour ?

Il en est ainsi décidé.

Point 124 de l’ordre du jour (suite)

Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale.

Rapport de la Première Commission (A/77/395)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision dont la 
Commission a recommandé l’adoption au paragraphe 5 
de son rapport. Nous allons maintenant nous prononcer 
sur le projet de décision. La Commission recommande 
à l’Assemblée d’adopter le projet de décision intitulé 
« Programme de travail et calendrier provisoires de la 
Première Commission pour 2023 ». Puis-je considérer 
que l’Assemblée générale souhaite adopter le projet de 
décision ?

Il en est ainsi décidé (décision 77/519).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de l’examen du point 124 de l’ordre du jour.

Point 139 de l’ordre du jour

Planification des programmes

Rapport de la Première Commission (A/77/396)

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée va maintenant examiner le rapport de la 
Première Commission sur le point 139 de l’ordre du 
jour, intitulé « Planification des programmes », publié 

sous la cote A/77/396. Puis-je considérer que l’Assem-
blée générale souhaite prendre note du rapport de la 
Commission ?

Il en est ainsi décidé (décision 77/520).

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de l’examen du point 139 de l’ordre du jour.

L’Assemblée générale en a ainsi terminé avec 
l’examen de tous les rapports de la Première Commission 
dont elle était saisie pour la présente séance.

Je remercie l’Ambassadeur Mohan Pieris, 
Représentant permanent de Sri Lanka et Président 
de la Première Commission, qui a été élu 
le 29 septembre 2022 en remplacement du Président 
initialement élu, pour la façon remarquable dont il a 
dirigé les travaux de la Commission. J’adresse égale-
ment mes remerciements aux membres du Bureau, au 
Secrétariat et à tous les États Membres pour leur parti-
cipation active et leurs contributions à l’achèvement des 
travaux de la Commission.

Le nombre de questions traitées par la Commission 
et la teneur de ses décisions témoignent de la complexité 
et du caractère souvent inédit des difficultés rencon-
trées dans le domaine de la sécurité et du désarmement. 
Les résolutions adoptées aujourd’hui par l’Assemblée 
générale constituent une réaffirmation collective des 
responsabilités et des engagements des États Membres 
en matière de désarmement et de non-prolifération. 
Elles témoignent également de l’importance de trou-
ver des solutions multilatérales. J’encourage chacun et 
chacune à continuer à faire preuve d’ouverture d’esprit 
et à poursuivre le dialogue afin de progresser sur les 
questions cruciales de la paix et de la sécurité interna-
tionales, en sachant que le monde nous observe.

La séance est levée à 13 heures.
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